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« Maintenir les équilibres et transmettre les richesses » 
 

COMITE DE PROGRAMMATION 
DU MERCREDI 4 mars 2020 

 

COMPTE RENDU 
 
Séance du 4 mars 2020 
Date de convocation : 14 février 2020 
Membres en exercice : 24 titulaires et 24 suppléants 

Membres votants : 14/24  
La règle du double quorum est respectée tout au long de la séance : quorum général 14/24, 
quorum privé 11/14. 
  
L’an deux mille vingt, le quatre mars, le Comité de programmation du GAL Vidourle Camargue 
dûment convoqué, s’est réuni en séance ordinaire, à Lunel. 
 
Présents : 
Collège des collectivités  
Avec voix délibérative : Pierre Martinez, Henry Sarrazin, Michel Cavailles 
Sans voix délibérative : Richard Pitaval.  
Collège des consulaires : Denis Rodriguez, Nathalie Bruel 
Sans voix délibérative : Pascal Chabert 
Collège des associations 
Avec voix délibérative : Daniel Payen, Véronique Couderc, Lisya Jonquet, Robert Lefort, Stéphan 
Jannez. 
Collège société civile 
Avec voix délibérative : Claude Constant, Annelyse Chevalier, Marylène Badoux, 
Sans voix délibérative : Daniel Rémy 
 
Techniciens et partenaires invités :  
Zoé Valat Conseil départemental du Gard. 
Karine Diaz Communauté de Communes du Pays de Lunel 
Carole Agou CCI Lunel 
 
Équipe du GAL : 
Maxime Charlier, Lisette Lesueur 
 
 
M. le Président, Pierre Martinez, remercie l’ensemble des participants du Comité de 
programmation pour leur présence et M. Richard Pitaval souhaite la bienvenue dans sa structure. 
 
Le Président, Pierre Martinez, rappelle l’ordre du jour et ouvre la séance de ce comité de 
programmation LEADER. 
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L’ordre du jour est le suivant : 
 

I. Programmation et déprogrammation selon retour de l’autorité de gestion : 
 

Programmation : 
a) Cinéma « Le Venise » Sommières 
b) « Demain sur Terre » Sommières 
c) Acquisition d’un triporteur de sensibilisation à l’environnement –Syndicat Mixte Camargue 

Gardoise 
d) Acquisition du logiciel pour le musée Médard – Commune de Lunel 
e) Centre d’interprétation « Aigues Mortes et son territoire » 
f) Visite compensatoire du handicap du site archéologique Ambrussum - CC Pays de Lunel 
g) Animation GAL Vidourle Camargue 2019  

 
Reprogrammation et déprogrammation :  

h) Arènes de Lunel FA 5 : + 3 115,82 € 
i) FFCC « Taureaux Jeunes » (Sous réalisation) 
j) Dossier Boulangerie de Montpezat Mr Comiotto FA1 : +0,02 €   

 
II. Avis d’opportunité et programmation sur les projets suivants : 

a) Recyclerie « Création d’activités d’insertion dans l’économie » Calade Sommières 
b) Coopération, interprétation des vignobles dans le cadre d’une mise en réseau 

 
III. Appel à projet « Entreprendre en Vidourle Camargue » 
 
Programmation :  

a) Équipement de bateaux de location en moteurs électriques – Alma Nautic Grau du Roi  
b) Modernisation d’une entreprise familiale de charpente navale – So Ex Sir Aigues Mortes 

 
IV. Questions diverses  

a) Information sur les échéances de fin de programmation 
b) Validation des membres du Comité de Programmation 
c) Réajustement de la maquette financière : FA3 : -0.66 €  
d) Rappel des échéances de fin de programme LAEDER 2014-2020  
e) Le joli mois de l’Europe 
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I – PROGRAMMATION/DÉPROGRAMMATION : 

 

Objet : Ajustement, programmation et déprogrammation selon retour de l’autorité de gestion 

 

a) Programmation des dossiers selon retour des instructions de l’Autorité de gestion 

Sont présentés les dossiers ayant reçu un avis d’opportunité favorable et un rapport d’instruction 
selon le retour de l’autorité de gestion et propose de programmer ces dossiers.  

 

Dossiers ayant reçus un avis d’opportunité favorable : 

Fiche Action 
 

Porteur  Note 
FEADER en 

euros 
 Coût total en 

euros 

FA 1 
Entreprenariat  

Modernisation du Cinéma « Le Venise »  CBR Le Venise 14/20 25 000,00 € 187 939,92 € 

FA 1 
Entreprenariat  

Création d’un commerce de produits 
écoresponsables : « Demain sur Terre » 

Mmes Genaux et 
Lemire 

13,5/20 5 539,32 € 13 848,34 € 

FA 2 Tourisme 
Acquisition d’un triporteur de 
sensibilisation à l’environnement  

Syndicat Mixte 
Camargue Gardoise 

14/20 5 578.24 € 8 716,00 € 

FA 5 
Patrimoine  

Acquisition du logiciel pour le musée 
Médard  

Ville de Lunel 12,5/20 3 480,00 € 30 000,00 € 

FA 5 
Patrimoine 

Centre d’interprétation « Aigues 
Mortes et son territoire » 

Centre des 
monuments 
nationaux 

14,5/20 40 000,00 € 125 750,00 € 

FA 2 Tourisme 
Visite compensatoire du handicap du 
site archéologique Ambrussum  

CC Pays de Lunel 19/20 10 704,16 € 25 880,20 € 

 

Modernisation du Cinéma « Le Venise »  

FEADER attribué : 25 000 € Vote : Pour : 14 
Abstention : 0 

Contre : 0 

Création d’un commerce de produits écoresponsables : « Demain sur 
Terre » 

FEADER attribué : 5 539.32 € 

Vote : Pour : 14 
Abstention : 0 

Contre : 0 

Acquisition d’un triporteur de sensibilisation à l’environnement  
FEADER attribué : 5 578.24 € Vote : Pour : 14  

Abstention : 0 
Contre : 0 

Acquisition du logiciel pour le musée Médard  
 

FEADER attribué : 3 480.00 € 

Vote : Pour : 14  
Abstention : 0 

Contre : 0 

Centre d’interprétation « Aigues Mortes et son territoire »  

 
FEADER attribué : 40 000.00 € 

 Vote : Pour : 14  
Abstention : 0 

Contre : 0 

Visite compensatoire du handicap du site archéologique 
Ambrussum 

FEADER attribué : 10 704.16 € 

Vote : Pour : 13  
Abstention : 0 

Contre : 0 
Non votant : Henry Sarrazin 
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Dossiers réalisés partiellement ou modifiés nécessitant la reprogrammation du FEADER 

 
Arènes de Lunel 

FEADER attribué : 28 811.48 € Vote : Pour : 14  
Abstention : 0 

Contre : 0 
 

Taureaux jeunes en promotion 
 

FEADER déprogrammé : 30 515,73 € 

Vote : Pour : 14  
Abstention : 0 

Contre : 0 

Modernisation de la boulangerie de Montpezat 
 

FEADER attribué : 7 580.20 € 

Vote : Pour : 14 
Abstention : 0 

Contre : 0 

 
 

II- AVIS D’OPPORTUNITÉ : 
 

FA 3 : Recyclerie : Création d’activités d’insertion dans l’économie circulaire 

 

 
 Remarques en séance : 
Mr Jannez, présente son projet, qui consiste en la prise en charge du financement du poste du Chef 
de projet. Cette recyclerie aura plusieurs impacts : environnementaux, économiques et sociaux 
(création de 12 emplois en réinsertion). C’est un projet exemplaire et inexistant sur le territoire. 
Soumis à la grille de sélection en séance du Comité de programmation, le projet obtient une note 
de 19/20. 
 
 
 

Fiche Action Dossiers Porteur  
FEADER 
programmé 

Raison  
FEADER  
payé 

Différence de 
montants  

FA 5 Patrimoine Arènes de Lunel Ville de Lunel 25 695,66 € 
Redéfinition des 
dépenses éligibles 

28 811,48 € 
 à programmer en 
plus + 3 115,82 € 

FA 5 Patrimoine Taureaux Jeunes  FFCC 46 000,00 € Sous réalisation 30 515,73 € 
 à déprogrammer  
- 15 484,27 € 

FA1 
Entreprenariat 

Modernisation de la 
boulangerie 

M. Comiotto 7 580,18 €  Logiciel Osiris 7 580,20 € 
 à programmer en 
plus + 0,02 € 

Fiche Action 3 Employabilité : Recyclerie, création d’activités d’insertion dans l’économie circulaire 

Maître d’ouvrage Centre socio-culturel Calade  

Localisation du projet Sommières 

Calendrier d’exécution 1er décembre 2019 au 31 décembre 2021 

Objectif fiche action L’accompagnement des démarches innovantes autour de l’employabilité 

Points d’intérêt 
Solution pour la gestion des déchets, démarche mutualisée avec les Cévennes,  formation de 12 
salariés. 

Lignes de dépenses 
 Coût salarial : chef de projet à 1/2 temps sur 25 mois :    42 000,05 € 
 Coûts indirects de structure :                                                   6 330,01 € 

Plan de financement 
prévisionnel 

Coût total éligible TTC 
Aide Leader 
CC Pays de Sommières  
Autofinancement 

64 % 
16 % 
20 % 

48 530,06 € 
31 059,20 € 
7 764,80 € 
9 706,06 € 

Taux maxima d’aide publique = 
80 % 
Dont taux FEADER =80 % 
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Il est procédé au vote électronique à l’aide des boitiers.  
Vote : Pour : 13 
Abstention : 0  

Contre : 0 
Non-votants : 1 

Mr Jannez est non votant 
 

FA 6 : Interprétation des vignobles dans le cadre d’une mise en réseau oenotouristique 

 

Fiche Action 6 Coopération : Interprétation des vignobles dans le cadre d’une mise en réseau oenotouristique 

Maître d’ouvrage 
PETR Vidourle Camargue  
Pays Cœur d’Hérault - Chef de file 
PETR Haut Languedoc et Vignobles, PETR du Grand Libournais, + autres territoires à définir. 

Localisation du projet Les 50 communes du PETR 

Calendrier d’exécution du 01/01/20 au 31/12/2021 

Objectif fiche action 
Renforcer la stratégie du GAL par l’échange en développant des échanges thématiques et des 
actions partagées autour de problématiques communes 

Points d’intérêt 
Promotion du tourisme vert et du terroir. Mise en réseaux : des professionnels du PETR, des 
territoires partenaires qui se renvoient les visiteurs et au national avec le label « Vignobles et 
découvertes » 

Lignes de dépenses 
 Création du sac et de son contenu             240,00 € x 40 soit   9 600,00 € 
 4 déplacements de 3 personnes                 850,00 € x 4   soit   3 400,00 € 
 Promotion/communication                                                            3 875,00 € 

Plan de financement 
prévisionnel 

Coût total éligible TTC 
Aide Leader 
Cofinancement Région ou CD 30 

80 % 
20 %  

16 875,00 € 
13 500,00 € 
3 375,00 € 

Taux maxima d’aide 
publique = 100 % 
Dont taux FEADER = 80 % 

 
Remarques en séance : 
Véronique Couderc, chargée de la mission Tourisme au PETR Vidourle Camargue présente ce 
projet. Il rassemble 5 territoires et met en valeur l’attractivité de chacun des territoires. De 
manières transversales, il mobilise le label « Vignobles et découvertes ». Une valorisation 
réciproque des territoires est attendue. 
Soumis à la grille de sélection en séance du Comité de programmation, le projet obtient une note 
de 15/20. 
Il est procédé au vote électronique à l’aide des boitiers.  

Vote : Pour : 12 
Abstention : 0 

Contre : 0 
Non-votants : 2 

Mr Martinez et Mme Couderc ne votent pas. 
 
 

III-Appel à projet « Entreprendre en Vidourle Camargue » : 
 

Dossiers complets de l‘appel à projet « Entreprendre en Vidourle Camargue » à 
programmer : 
 

Fiche 
Action 

Dossiers Porteur  Note 
FEADER en 

euros 
 Coût total en 
euros 

FA 1 
Entreprenariat  

Acquisition de bateaux de location à 
moteur électrique 

 Alma Nautic 13,5/20 24 503,69 € 66 650,09 € 

FA 1 
Entreprenariat  

Modernisation d’une entreprise 
familiale de charpente navale  

So Ex Sir 15/20 22 036,40 € 55 091,00 € 
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Acquisition de bateaux de location à moteur électrique   

 
FEADER attribué : 24 503.69 € 

Vote : Pour : 14  
Abstention : 0 

Contre : 0 

Modernisation d’une entreprise familiale de charpente navale 
 

FEADER attribué : 20 111.20 € 

Vote : Pour : 14 
Abstention : 0 

Contre : 0 

 
 

IV- QUESTIONS DIVERSES : 
 

a) Validation des membres du comité de Programmation 

 

Consulaires 

CCI 30 et 34 Dominique DEMOUY et Gil GREA 

CA 30 et 34 Nathalie BRUEL et Rémi DUMAS 

CMA 30 et 34 Denis RODRIGUEZ et Pascal CHABERT 

Associations 

CIVAM 30 / CIVAM BIO 34 Daniel PAYEN et Jean-Luc MALICORNE 

Gard Tourisme / Hérault Tourisme Christian NOUGUIER et Gilles DELERUE 

Gites de France 30 / 34 Lisya JONQUET et Dominique DUPEYROUX 

FFCC Patrick PASCAL / Florent LUPPI 

Fondespierre /Plie Est-héraultais  Robert LEFORT et David QUINOT 

CA Centre socioculturel Stephan JANNEZ / Sophie ALMUNEAU 

Collectif des Garrigues Nadine JOUANEN / David DELON 

Société civile 3 sièges  
Claude CONSTANT/ Annelyse CHEVALIER/ 
Marylène BADOUX 

Catherine BERTI/ Daniel REMY/ Patrice DACHY 

 

Public 

PETR Vidourle Camargue Pierre MARTINEZ/ Jean Michel ANDRIUZZI 

CC Terre Camargue Olivier PENIN / Laurent PELISSIER  

CC Petite Camargue Marie PASQUET / Arthur EDWARDS 

CC Rhôny Vistre Vidourle Jean Baptiste ESTEVE / Jean François LAURENT  

CC Pays de Sommières Hélène DE MARIN / Jean Pierre BONDOR  

CC Pays de Lunel Henry SARRAZIN / Richard PITAVAL  

CD 30 Christian VALETTE/ Caroline BRESCHIT  

CD 34 Claude BARRAL / Bernadette VIGNON  

SM Camargue Gardoise/ SM Vidourle André MEGIAS / Jean Pierre NAVAS  

SM du Vistre / SM de la Vistrenque  Philippe CANIZARES / Marc GAUTIER  

Régie de Port Camargue Chantal VILLANUEVA / Michel Cavaillès 
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b) État de la consommation de l’enveloppe du GAL 

 
 Consommation de l’enveloppe du GAL au 04/03/2020 
Le taux de consommation de l’enveloppe du GAL s’élève à 82.6 % (72%dossiers programmés+3 
dossiers Animation GAL à venir). 
Si tous les projets validés en opportunité s’accomplissent, la maquette financière sera en sur 
consommation. Plusieurs projets en cours sont dores et déjà en sous réalisation. Les réliquats 
seront réorientés vers les fiches actions ayant besoin d’être rééquilibrées et l’appel à projets FA1. 

 
c) Réajustement de la maquette financière : FA3 : -0.66 € 
 

Le PETR a bénéficié d’une dotation complémentaire au titre du programme LEADER. Cette 
somme a été répartie entre les différentes fiches-actions à l’euro prêt. 
Or, la Région Occitanie a attribué définitivement au centime d’euros prêt. Le GAL doit donc 
réajuster la somme de 0,66 € qui seront retirés de la FA 3 Employabilité. 
 

d) Rappel des échéances de fin de programme LAEDER 2014-2020 : 
 

31/12/2021   Fin de programmation (dossier avec convention signée) 
  30/06/2021 = Date de fin des dépôts de dossiers complets auprès du GAL 
30/09/2022   Fin d’exécution des projets (dernière facture acquittée) 
31/12/2022   Fin des instructions des demandes de solde 
31/12/2023   Clôture du FEADER 2014-2020 
 

e) Le joli mois de l’Europe 
 

Le comité n’a pas de remarque et de volonté particulière dans l’organisation de cet évènement. La 
rencontre intergal du Gard permettra d’établir un programme interdépartemental Gard/Hérault et 
de promouvoir les actions communément et dans le cadre de l’interfonds (FEDER, FEAMP, 
FEADER). 
 

Prochaines rencontres : 
• Comité technique – mardi 16 juin 2020 – 9 h 30 
• Comité de programmation – mercredi 8 juillet – 14h30 

 
L’ordre du jour étant achevé, la séance est levée à 16h. 
Compte-rendu rédigé le 05/03/2020 à Aimargues. 

Le Président, 
Pierre MARTINEZ 

 


